
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE

ARRÊTÉ MUNICIPAL N°VILLE2023AR037

OBJET : NOUVEL AMÉNAGEMENT D'UN ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC : 
OUVERTURE MAGASIN GIFI
210 RUE DES MARTYRS DE LA LIBÉRATION

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la Sécurité Intérieure, notamment l’article L 131-1 ;

VU  le  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation et  notamment  les
articles L 122-5, R 122-5 et R 143-39 ;
VU les règlements de sécurité annexés audit Code ;

VU  le  décret  n°95-260  du  8  mars  1995  relatif  à  la  Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;
VU le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 modifiant le décret n° 95-260 du
8 mars  1995  relatif  à  la  commission  consultative  départementale  de
sécurité et d’accessibilité ;

VU  l’arrêté  du  20  avril  2017  fixant  les  disposition  prises  pour
l’application des articles R 162-8 à R162-13 du Code de la Construction
et de l’Habitation relatifs  à l’accessibilité  aux personnes handicapées
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au
public lors de leur construction ou de leur création ;

VU l’arrêté modifié du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980, portant
règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans
les établissements recevant du public ;
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VU les arrêtés préfectoraux n° 69-2020-09-30-001, -002 et -003 du 30
septembre 2020 portant renouvellement de la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité,  de la Sous-Commission
Départementale  pour la  Sécurité  contre  les  Risques d’Incendie  et  de
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de
grande  hauteur  et  de  la  Sous-Commission  Départementale  pour
l’Accessibilité aux personnes Handicapées ;

VU  l’arrêté  d’Autorisation  de  Travaux  au  titre  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  relatif  à  la  demande  d’AT  n°69 152
22 000  24,  délivrée  le  9  septembre  2022  pour  des  travaux
d’aménagement d’un magasin existant avec changement d’enseigne ;

VU  l’avis  FAVORABLE  assorti  de  prescriptions,  à  la  réception  des
travaux  d’aménagement  susvisés,  émis  par  la  Sous-Commission
départementale  d’accessibilité  des  ERP  et  IGH  réunie  en  séance
plénière, le 4/04/2023 ;

VU  l’avis  FAVORABLE  assorti  de  prescriptions,  à  la  réception  des
travaux  d’aménagement  susvisés  et  à  l’ouverture  de  l’établissement
GIFI  –  N°  E15200041-000-7516,  émis  par  la  Sous-Commission
départementale de Sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les ERP et IGH réunie en séance plénière, le 13/04/2023 ;

ARRETE

Article  1  er     :   Est  autorisée  l‘OUVERTURE  AU  PUBLIC de
l’établissement  GIFI  situé  210  rue  des  Martyrs  de  la  Libération  à
Pierre-Bénite.

Article 2     :   Cet établissement est classé en type M de 4ème catégorie.
L’effectif maximum autorisé est fixé à 299 personnes.

Article  3     :   Cette  autorisation  ne  dispense  pas  les  propriétaires  et
exploitants de leurs obligations vis-à-vis des dispositions du règlement
de  sécurité  et  des  règles  d’accessibilité.  En  particulier,  les
prescriptions formulées  dans  les  différents  rapports  et  par  les
différentes  Commissions  de  Sécurité  et  d’Accessibilité  sont  à
réaliser dans les meilleurs délais, sous leur responsabilité.

Article 4 : Le non-respect des règles de sécurité par les propriétaires,
exploitants et organisateurs les expose à des sanctions administratives
et/ou pénales conformément aux articles R123-52 et R 152-4 à R 152-5
du Code de la Construction et de l’Habitation.
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Article  5     :   Tous  les  travaux  qui  ne  sont  pas  soumis  à  permis  de
construire  mais  qui  entraînent  une  modification  de  la  distribution
intérieure ou nécessitent l’utilisation d’équipements, de matériaux, ou
d’éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences  réglementaires,
doivent faire l’objet d’une demande d‘autorisation délivrée après avis de
la  commission  de  sécurité  compétente.  Il  en  est  de  même  des
changements de destination des locaux, des travaux d’extension ou de
remplacement  des  installations  techniques,  et  des  aménagements
susceptibles de modifier les conditions de desserte de l’établissement.

Article  6     :   Le  présent  arrêté  sera  exécutable  dès  notification  au
responsable  de  l’établissement  SAS  GIFI  MAG  représenté  par M.
BOUKHARI Thierry – Z.I. La Barbière – 47300 Villeneuve sur Lot.
Une ampliation sera transmise à M le Préfet et une copie au Directeur
départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours.

#signature#

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal administratif de Lyon dans un délai de 
deux mois à compter de la présente notification.
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